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d'une rétention d'urine et de matières fécales due à une para-
lysie du rectum et de la vessie. La température redeviendra
normale dèý que par le sondage et par des. lavements huileux
répété, on aura débarrassé l'économie de l'urine et des miatière

fécales.

-LE MOMENT YAVORABLE A LA FECONDÂTIOJI

L',époque exacte de la fétcondation chez la fenmme est mal
connue; il en résulte une certaine hésitation sur le moment le
plus propice pour pratiquer la fécondation, artiicielile. Le pro-
fesseur Bossi vient d.éfudier avec beauûoup de soin cEý point
délicat en prenant pcour base, d'-une part les observations clini-
ques (prianîpawes nouvellemient mariées, femmes de marins), et,
d'auixe laxt; les résultats de plusieurs, fécondations artificielles.

' l a pu prouver ainsi que la fécondation résultant, soit des
co.bstbitations, soit des injections spermatiques artificisies, a
lieu dans les premiers jours* qui "uvent lies règles. 0'ebt -dinc
le jour même où fiit l'éoulement menstruel ou dlans les trois;
jours suivants qu'il faut pratiquer la fécondation et non, comnane
le disent quelques auteurs, avant la, 'périodae catamnéniale. De
plus, M. Bossi a pu retrouver dans le nidus semindis (oui-de-
ear pc-iérleux du vagin) des spermatozoïdes diéposé plu:sieurs-
jours et même deux semaines avant: cette co>nstatation fait sup-
~poeer que dams les fécondations *rapportées à la période pré-
inenstruelle, les spermatozoïdes ne sont. montés dans l'utérus
et les trompes qu7au moment opportun pour rencon-trer l'ovule.
Enfin, elle a un intérêt capital en médecine légaIte, puisqu'ellu-
Montre que le terme exhîme de 300 jours ét-abli par la loi pour
légitimer l'enfant peut être dépabsé.

PIEVRE APHTEUSE CHEZ UN ERA]iT AGE DE 13 XOI11

RÉACTION DE STEIROH POUR RECONNITRE SI LE LAIT A ETEÉ
BOUILLI OU S'IL EST ORU.

Le Dr Josias, signale un cas de fièvre aphteuse chez un enfant
nourri -avec le lait d'une vaiche atteinte de cette maladie. Cet
enf-ant a guéri, m-ais il -a été gravement malade;, d'utres, moins
heu-reux, ont ucméen *dépit des soins qui leur avaient êt4-
prodigués. Ces faits miontrent cç>mbien est justifiée la prati-
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